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Naissance de la

«Croix-Rouge
de la science»
PAR PIERRE-YVES FREI
PHOTOS F N S ET MYRIAM RAMEL

Deux historiens genevois racontent la création du Fonds national suisse de la recher-

che scientifique dans un ouvrage à paraître cet été. Né dans l'après-guerre, le FNS,

comme on l'appelle aujourd'hui, a véritablement lancé la politique de la recherche de

la Confédération.

Cjp
est un 1" août presque comme les

autres. Peut-être est-il un peu plus
festif que d'autres dans le passé.

Après tout, nous sommes en 1952, et l'on se

réjouit encore de la fin de la guerre. C'est une
ère de prospérité qui commence. De pros-
périté et de changements, à l'image de la

création, en ce jour de fête nationale, d'une

nouvelle institution, le Fonds national suisse

de la recherche scientifique (FNS).

Voilà un nom peut-être un peu long,
mais en somme, il reflète bien le temps qu'il
a fallu pour créer cette institution. Et qui sait

si dans d'autres circonstances, cette dernière

n'aurait pas vu le jour plus tard encore. «Le

FNS n'est pas entièrement né d'une vision

scientifique, mais également d'un besoin éco-

nomique. La crise qui frappe l'Europe dans

les années trente confronte les autorités
suisses à la douloureuse question du chômage.

Il s'agit de trouver, et le plus vite possible, un
train de mesures capables de créer des em-

plois», explique Antoine Fleury, professeur

d'histoire à l'Université de Genève. En 1999,

il a souhaité entreprendre une recherche sur
la création du FNS. Une initiative qui tom-
bait au mieux puisque le FNS, préparant son

jubilé, souhaitait mieux connaître l'histoire
de sa création. Elle donnera d'ailleurs lieu à

la publication d'un livre qui devrait paraître

cet été*.

Eviter la déstabilisation du pays
«Dès 1934, la Suisse met en œuvre une

politique dite de création de possibilité de

travail, qui s'adresse notamment aux profes-

sions libérales, commerciales et techniques,
mais également aux intellectuels et aux artis-

tes», précise Frédéricjoye, 27 ans, licencié en

histoire de l'Université de Genève, qui a

collaboré avec Antoine Fleury à la recherche

et à la rédaction de cette somme sur le FNRS.

«On est vraiment alors dans une logique de

défense économique de la nation.»

Et qui dit défense économique, dit également

sauvetage politique. Un vent d'idéologies
totalitaires souffle sur l'Europe. Laisser les

intellectuels sans travail, n'est-ce pas prendre
le risque de les voir adhérer à certaines de ces

idées et participer à la déstabilisation du

pays? Il faut donc agir.

Seulement, rien n'est simple dans ce

pays, où les pouvoirs et les compétences ont
été si minutieusement distribués. Chaque dé-

cision exige du temps, surtout quand elle met

en cause les relations, très sensibles, entre

cantons et Confédération.

Révolte des cantons
En 1941, Johann Laurenz Cagianut, délégué

du Conseil fédéral aux possibilités de travail,

approche Arthur Röhn, alors président de

l'Ecole polytechnique de Zurich (EPF), la seule

université fédérale existant alors. Arthur
Röhn, Genevois de naissance, est un homme

aussi décidé qu'efficace. Sous son influence,
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Photo page précédente:
Dans cette in'/a, achetée en 7958,

/e FA/S a étah//' son siège,
au l/l/i/d/jaini/iieg 20, à Berne.

l'EPFZ s'est considérablement développé,

avec la création de nombreux instituts de

recherche. D'un commun accord, les deux

hommes décident de proposer la création

d'un Fonds national en vue de développer

par la recherche scientifique les occasions de

travail et l'exportation, qui serait financé par
la Confédération, les cantons et le secteur

privé et qui impliquerait l'ensemble des hau-

tes écoles du pays. Les deux promoteurs du

projet comptent entre autres sur les pouvoirs
spéciaux alloués au Conseil fédéral en ces

temps de guerre pour permettre à leur projet
de passer la rampe. «Mais les oppositions
sont virulentes, soulignent les historiens.

D'une part, les universités cantonales voient
dans ce projet une sorte de putsch d'Arthur
Röhn pour accroître la puissance de l'EPF

et donc des compétences fédérales à leur
détriment. D'autre part, les scientifiques
rechignent à l'idée qu'un tel fonds puisse être

conditionné au seul souci de l'efficacité et

du rendement économique. La liberté aca-

démique n'est pas un vain mot, déjà à

l'époque.»
Le projet capote en 1942. Utiliser les

pouvoirs spéciaux dans un tel climat de dé-

fiance, c'était prendre trop de risques. Otto

Zipfel, un autodidacte bâlois d'une rare in-
telligence et successeur de Cagianut, repense
la question et la présente sous un jour diffé-

rent dès 1944, en appelant à la création de la

Commission pour l'encouragement des re-

cherches scientifiques (CERS). Nombreux

sont encore ceux qui déplorent cette vision
essentiellement «économiste» de la science,

mais l'avantage du projet, c'est qu'il passe

moins pour une tentative de l'EPF de faire

main basse sur la science helvétique.

Longues tractations
Et pourtant, Arthur Röhn, président de l'EPF,

siège à la CERS. Tout comme un certain
Alexander von Murait. Issu d'une grande
famille zurichoise, ce dernier a brillamment
réussi des études de médecine non sans avoir

auparavant acquis, avec le même brio, un
doctorat de physique. Munich, Boston,

Heidelberg, son talent lui ouvre les plus gran-
des portes. Pourtant, il revient en Suisse à la

fin des années trente pour être nommé

professeur de physiologie à Berne. Militaire

engagé, il tient à rentrer au pays en ces temps
troublés.

Sur un plan plus politique, il appartient
aux partisans d'une initiative fédérale pour la

recherche scientifique. Il veut remettre sur le

métier l'idée d'un fonds national destiné à

toutes les sciences, «dures et molles». Il a

l'occasion de s'atteler à cette tâche dès l'après-

guerre. «La grande force de von Murait,
souligne Frédéric Joye, c'est d'être un homme
de réseau. Il a une formidable capacité à faire

que les gens se rencontrent et discutent.
Exactement ce qu'il faut, car les obstacles à ce

second projet sont légion.»
Les universités cantonales restent très

méfiantes. Comme ce nouveau fonds finan-

cerait des projets et non pas des institutions,
elles craignent à nouveau que l'EPF n'em-

porte la mise. Certaines d'entre elles exigent

une clé de répartition des fonds à priori. Elles

finiront par y renoncer. Les tractations dure-

ront deux ans, de 1948 à 1950. On se décide

finalement pour une fondation de droit privé.
LEtat surveille, mais l'argent est géré et dis-

tribué par et pour les scientifiques.

Il faudra deux ans supplémentaires pour pas-

ser toutes les étapes législatives. «S'il reste

dans ce projet une volonté de créer un ins-

trument contre la crise, il y a surtout une
envie de se profiler sur le plan international,
de rejoindre le concert des nations après le

fracas de la Deuxième Guerre mondiale,

ajoute Antoine Fleury. Certains imaginent
même la Suisse comme une Croix-Rouge
scientifique, qui accueillerait des étudiants

des pays dévastés par la guerre, comme l'Aile-

magne par exemple, pour les aider à se former. »

Un succès institutionnel
Les budgets sont de deux millions de francs

la première année, trois millions la seconde,

quatre millions la troisième. Et même si les

débuts sont un peu chaotiques - il n'y a

même pas encore de divisions au sein du

Conseil national de la recherche - personne
ne remet en cause le principe de ce Fonds.

«Et la meilleure preuve de son efficacité, re-

marque Antoine Fleury, c'est qu'il s'est déve-

loppé de façon extraordinaire en cinquante
ans. C'est un réel succès institutionnel.»

* Les débuts de la politique de recherche en Suisse. Histoire
de la création du Fonds national suisse de la recherche

scienti/ique (1934-1952), Antoine Fleury et Frédéric Joye,
à paraître en août 2002. Frs. 48.-.
Commande: Librairie Droz S.A., Genève, www.droz.org

S,

Antoine F/eury, «c/iron/queur»
du Fonds nations/ suisse.

8 HORIZONS JUIN 2002 FONDS NATIONAL SUISS


	Naissance de la "Croix rouge de la science"

